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Implantation : 
- Marge avant : 9,80 m; 

- Marge avant secondaire : 9,14 m; 

- Marge latérale gauche : 6,09 m; 

- Marge arrière : 48,46 m; 

 
Aménagement de l’emplacement : 
- Aménagement de 43 cases de stationnement en marge avant secondaire; 

- Utilisation d’un revêtement de sol en asphalte poreux ou en béton poreux pour les 
cases de stationnement et les allées de circulation adjacentes; 

- Deux cases réservées en autopartage; 

- Une case réservée pour les personnes à mobilité réduite; 

 
Propositions de plantations (plus de 437) : 
- Cinquante-et-un (51) arbres le long de l’emprise de la rue Jean-Baptiste-Many sur 

toute la longueur de l’emplacement ainsi que des deux façades du bâtiment 
donnant sur la rue; 

- Soixante-et-onze (71) arbustes le long des deux façades donnant sur la rue; 

- Deux cent soixante-cinq (265) graminées, dont 150 dans le bassin de rétention 
(biorétention); 

- Conserver une bande gazonnée, d’une largeur de 3,35 m, le long de la limite 
arrière; 

- Les arbres en bonne santé en dehors des zones de travaux seront identifiés, 
protégés et conservés dans l’aménagement (les espèces suivantes : chêne, 
érable et bouleau); 

 
ATTENDU QUE le projet de construction ne respecte pas certaines dispositions du 
règlement 2020-1431 de zonage concernant le nombre de cases de stationnement 
réservées aux personnes handicapées, le nombre de bornes de recharges 
électriques ainsi que le nombre de cases pour les vélos, et que ces éléments du projet 
devront être modifiés; 
 
ATTENDU QUE l'implantation du bâtiment permet de conserver un espace de 
verdure convenable en façade principale tout en assurant l’ajout de plantations 
importantes; 
 
ATTENDU QUE le bâtiment comporte un décroché important du mur de façade 
principal permettant un jeu de volume intéressant suivant la courbe de la rue Jean-
Baptiste-Many et brisant l’effet de longueur du mur avant; 
 
ATTENDU l'utilisation d’une proportion importante de revêtement de maçonnerie sur 
les façades donnant sur les voies publiques, un revêtement que l’on retrouve sur 
plusieurs bâtiments de ce secteur et qui apporte une qualité à l’ensemble; 
 
ATTENDU l'utilisation de deux types de maçonnerie et de deux couleurs différentes 
ajoutant un élément intéressant au traitement des façades donnant sur la rue; 
 
ATTENDU la fenestration abondante sur le mur de façade principale et la présence 
d’une marquise avec colonnes en forme de « V » permettant de localiser l’entrée 
principale du bâtiment; 
 
ATTENDU l'utilisation d’une membrane blanche pour la toiture et d’une fenestration 
de verre double avec film énergétique qui permettent de réduire l’empreinte 
environnementale et de lutter contre les îlots de chaleur; 
 
ATTENDU les plantations importantes prévues sur l'ensemble de l'emplacement 
(total de 437); 



 
 

 

 

 
ATTENDU QU'il est souhaitable de varier les plantations par le remplacement de la 
moitié des quatorze (14) gingkos biloba par une essence d'arbre différente et de 
remplacer quelques sapins des rocheuses par des pins; 
 
ATTENDU QU'il y a lieu de prévoir une alternance au niveau des plantations prévues 
le long de l'emprise de la voie publique; 
 
ATTENDU QUE le projet de construction industrielle au 7101, rue Jean-Baptiste-
Many, lot 6 577 675 du cadastre du Québec, rencontre les objectifs et les critères des 
articles 35 et 36 du règlement 2017-1359 sur les plans d’implantation et d’intégration 
de l’aire de paysage « Industrielle P3 »; 
 

 

IL EST PROPOSÉ par M. Carl Talbot 
 
APPUYÉ par M. Jean-Philippe Thibault
 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 
QUE le conseil municipal accepte la demande pour un immeuble situé au 7101, rue 
Jean-Baptiste-Many, connu comme étant le lot 6 577 675 du cadastre du Québec, en 
vertu du règlement 2017-1359 relatif aux plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA), afin de permettre l'élément suivant : 
 
- Autorisation de construction d’un bâtiment industriel au 7101, rue Jean-Baptiste-

Many, lot 6 577 675 du cadastre du Québec. 

 
QUE le tout respecte les conditions suivantes : 
 
- Un écart de 15 cm est acceptable pour l’ensemble des marges tout en respectant 

les marges minimales exigées; 

- Remplacer la moitié des quatorze (14) gingkos biloba par une essence d'arbre 
différente et remplacer quelques sapins des rocheuses par des pins; 

- Prévoir une alternance au niveau des plantations prévues le long de l'emprise de 
la voie publique; 

- Déposer un plan d’aménagement paysager avant le début des travaux de 
construction démontrant la projection au sol des arbres choisis, afin d’assurer le 
respect du pourcentage de la canopée requis à la réglementation (minimum de 
40 % de la superficie des cases de stationnement); 

- Prévoir l’ajout d’une (1) case de stationnement supplémentaire réservée aux 
personnes handicapées (total de 2); 

- Prévoir l’ajout de deux (2) bornes de recharges électriques supplémentaires (total 
de 4); 

- Prévoir l’aménagement de cinq (5) cases pour vélo. 

QUE le tout soit conforme aux plans détaillés ci-dessous : 
 
- Projet #23017, plans 1 à 6, datés du 21 juin 2023, préparés par Monty & Associés; 

- Plan et feuille (légende) des plantations reçus le 22 juin 2023. 

 
QUE toute autre disposition soit conforme à la réglementation municipale en vigueur. 
 

ADOPTÉE. 
 
  
























